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I. Introduction

Les instructions du présent manuel complètent celles inscrites dans le manuel de l’enquêteur.  Elles constituent un maillon essentiel dans le processus de contrôle, fondé sur des critères tels que :

· le contrôle de la régularité du travail sur le terrain ;

· le contrôle de l’adéquation du matériel de travail utilisé et de la qualité du remplissage ;

· le contrôle comptable ;

· le contrôle de vraisemblance et de cohérence ;

· le contrôle de structure et de validité ;

· le contrôle d’exhaustivité.

Le présent manuel est structuré autour de quatre grands chapitres : les recommandations générales sur le contrôle et la supervision, les tâches dévolues à chacun des 3 niveaux de contrôle définis (national, régional et départemental) et les instructions spécifiques au remplissage des fiches du questionnaire.

II. Recommandations générales pour le contrôle

L’obtention de données fiables dans toute enquête statistique est, d’une manière générale, fonction de la qualité du système de contrôle et de supervision des opérations de collecte qui est mis en œuvre  Par conséquent, il est important que toutes les dispositions soient prises afin que la conduite des opérations de terrain ainsi que le processus de remplissage des questionnaires se déroulent de la façon la plus efficiente possible.

II.1 Conduite des opérations de terrain

Eu égard aux moyens matériels et humains qui sont dégagés dans le cadre de la mise en œuvre des opérations, l’exécution des activités doit s’appuyer sur une programmation rigoureuse. Les deux pôles essentiels de cet exercice sont le niveau central et les niveaux déconcentrés (région et département)l. Aux niveaux régional et départemental les services de l’agriculture (DRDR, SDDR) seront pleinement impliqués et responsabilisés.

Au niveau central le programme d’activité mensuel doit être établi à temps. Le calendrier doit faire l’objet d’une diffusion au sein du staff. Les missions doivent être organisées à partir de termes de référence clairs et les rapports de mission élaborés devront mentionner les contraintes subies et des propositions de solutions.

Au niveau départemental, le chef du service travaillera en étroite collaboration avec le contrôleur qui est en même temps le chef du bureau statistique. Une bonne coordination, fondée sur un programme hebdomadaire permettra au SDDR de pouvoir connaître la position du contrôleur sur le terrain. Ce programme hebdomadaire doit être communiqué au Directeur régional et à la DAPS. 
II.2 Organisation des missions

· Au niveau central

Un calendrier de déplacement sera élaboré et des équipes seront constituées par la DAPS pour effectuer des missions de supervision sur l’ensemble du territoire national.

· Au niveau régional et départemental  

Le contrôleur veillera surtout à la bonne répartition des échantillons, au bon remplissage des fiches d’enquête et à la qualité des données recueillies.

II.3 Remplissage des fiches

Il ne doit y avoir aucun vide dans les fiches de collecte pour toutes les informations requises. Le contrôleur doit tenir compte de cet aspect dans le processus de contrôle. Au cas ou un vide est observé, le contrôleur doit en aviser l’enquêteur et veiller à ce qu’il soit corrigé le cas échéant, afin d’éviter d’éventuelles difficultés dans le bon déroulement de la saisie.

Il est important de vérifier la qualité du matériel de transcription utilisé et de l’écriture. Au cas où il y aurait un problème de lisibilité de l’écriture, le contrôleur devra systématiquement procéder aux corrections pour que la qualité de l’enquête ne soit pas affectée par des erreurs de transcription.

III. Instructions spécifiques au remplissage des questionnaires
Les instructions sur le processus de remplissage des fiches sont bien détaillées dans le manuel de l’enquêteur. Les recommandations complémentaires formulées dans ce manuel devront permettre au contrôleur et au superviseur de mieux remplir leurs missions respectives. Quatre aspects du contrôle doivent être pris en compte par ces responsables, pour une exécution efficiente de leur fonction. Il s’agit :

· du contrôle comptable ;

· du contrôle de vraisemblance et de cohérence ;

· du contrôle de structure et de validité

· du contrôle d’exhaustivité.

Contrôle comptable

Il concerne toutes les opérations de calcul effectuées par l’enquêteur et dont les résultats sont inscrits dans la fiche de collecte (ex. : calcul de superficies, rendements, etc.). 

Contrôle de vraisemblance

Il peut concerner les résultats individuels ou la cohérence d’ensemble des données. Elle peut porter sur l’âge ou le sexe ou la superficies et d’autres variables. Notons qu’une valeur invraisemblable (qui sort de l’ordinaire) n’est pas forcément fausse.
Contrôle de structure et de validité

Ce type de contrôle concerne surtout les codes utilisés par les enquêteurs. Il faudra procéder à la vérification des données de la page d’identification et de toutes les variables qui ont comme valeur des codes numériques ou binaires.

Contrôle d’exhaustivité

Il concerne la vérification de la présence de toutes les unités à observer (Dr, Ménages, Parcelles, etc.) et de toutes les autres variables essentielles. Pour les unités statistiques, il ne doit y avoir ni omission, ni double compte.

III.1 Comment effectuer les contrôles

AU NIVEAU SDDR, le travail consiste à :

1) Voir et superviser sur le terrain tous les agents enquêteurs du département.

2) Vérifier et corriger le cas échéant toutes les fiches remplies par chaque agent.

3) Remplir une fiche de contrôle par DR et par tous les types de questionnaires.
4) Pour tout DR complètement enquêté, vérifier que tous les ménages échantillon sont visités et disposent au moins d’un exemplaire de questionnaire (de Q1 à Q13).
5) Pour chaque ménage enquêté vérifier que tous modules sont présents ou alors qu’il n’est pas concerné par ces modules.
AU NIVEAU DRDR, le superviseur devra, dans chaque département de sa région

1) Visiter et superviser un échantillon d’agents sur le terrain.

2) Vérifier et évaluer un échantillon de chaque type de fiche remplie.

3) Remplir une fiche de contrôle par département et par type de questionnaire.

AU NIVEAU DAPS, la supervision portera sur :

1) Un échantillon d’agents à superviser sur le terrain dans chaque région visitée.

2) La vérification d’un échantillon de fiches remplies dans chaque région.

3) Remplir une fiche de contrôle par région et par type de questionnaire.

III.1 Que Contrôler sur chaque fiche de questionnaire

3.1.1Questionnaire QDR (Recensement des ménages du DR)

Le contrôle des travaux cartographiques : 

i. Multiplier le nombre de ménages du DR en 2002 par 1.21 en milieu rural. Soit x le résultat obtenu après multiplication. Si le nombre de ménages trouvés lors du dénombrement des ménage du DR est inférieur à ce chiffre x, revérifier les procédures de mise à jour (exhaustivité de douteuse).

ii. Vérifier l’exactitude de l’itinéraire pour accéder au DR décrit par l’agent enquêteur, pour la mise à jour de la liste des ménages

iii. Vérifier que le nombre de localités du DR et l’effectif des ménages et celui des ménages agricoles du DR sont relevés et inscrits sur la page d’identification du DR ;

iv. Vérifier que les coordonnées GPS de la localité de référence du DR sont mesurées et mentionnées sur la page d’identification du DR.

v. Remplir la date de contrôle (SDDR) sur le questionnaire et vérifier la date de passage de l’enquêteur.

vi. S’assurer que tous les éléments identificateurs sont correctement remplis.

vii. Nombres de localités dans le DR (1 à n).

viii. Col. 1 : n° concession dans le DR doit être rempli et est séquentiel dans le DR (1 à n)  

ix. Toutes les informations doivent être remplies (pas d’omission).

x. Vérifier auprès des autorités et sources externes la vraisemblance du nombre de ménages et concessions dans chaque localité.

xi. Que tous les ménages du DR ont été classés, soit en ménage agricole, soit en ménage non-agricole. En effet, aucun ménage ne doit présenter un doute. Même si le chef de ménage est absent, il faut interroger un parent ou le chef de village

xii. Vérifier les procédures de tirage des ménages échantillon (nombre aléatoire tiré et pas de tirage).

Les contrôles de couverture

Pour être sûr de recenser toutes les personnes du ménage sans en omettre une, il faut corriger l’ordre d’enregistrement du ménage comme suit :

1. Le CM

2. Les enfants du CM dont la mère ne vit pas dans le ménage et qui ne sont pas accompagnés (ils n’ont personne vivant dans le ménage à leur charge comme épouse, fils ou enfant confié)

3. La première épouse suivi de ses enfants non accompagnés) ; puis la deuxième épouse etc..

4. Les autres parents du CM qui sont à sa charge et qui vivent dans le ménage

5. Les non parents à la charge du CM

6. Les enfants du CM accompagnés vivant dans le ménage suivis chacun des personnes à leur charge,

7. Les autres parents accompagnés suivi etc..

8. Les non parents accompagnés etc..

3.1.2 Questionnaire Q1 (Population du ménage agricole)

a. S’assurer que le N° du ménage agricole correspond au numéro  de ménage agricole attribué dans QDR (ou au N° de ménage colonne 2, s’il n’existe pas de colonne N° ménage échantillon dans QDR). Corriger, s’il ya lieu en prenant comme variable repaire le nom du chef de ménage dans QDR.

b. Colonne possession ou responsable d’une parcelle (vérifier la réponse en relation avec les éléments contenus dans le dossier de l’exploitation).

c. Vérifier la compatibilité entre le sexe du CM et celui de son (ses) conjoint(s) 

d. Vérifier l’écart entre l’âge des épouse du CM et des autres mères et celui de leurs premiers enfants

e. Vérifier que code Activité principale est différent de code Activité secondaire (Sauf pour Elèves/Etudiants, Sans activité, Enfant moins de 8ans)

f. Vérifier que les colonnes  Sexe et Age sont corrects et intégralement remplis.
g. S’assurer que les fiches ont été bien remplies en vérifiant notamment des cohérences ci-après :
	Lien de parenté
	Sexe
	Age
	Etat matrimonial (EM)
	Niveau d’instruction
	Activité principale (AP
	Activité secondaire (AS)

	Si lien=1
	
	Alors âge>15
	
	
	
	

	Si lien =2
	Alors  sexe=2
	
	
	
	
	

	Si lien =2
	
	Alors âge >14
	
	
	
	

	Si lien =2
	
	
	Alors EM=5
	
	
	

	
	
	Alors âge >14
	Si EM<>6
	
	
	

	
	
	Si âge <8
	
	
	Alors AP=12
	

	
	
	
	
	
	Si AP>9
	Alors AS vide


3.1.3 Dossier de l’exploitation (recensement des parcelles de l’exploitation)

i. Vérifier qu’il y a un Dossier par exploitation et pour tous les ménages échantillon du DR

ii. S’assurer que les parcelles déclarées dans Q1 et recensés dans Q5 sont répertoriées dans le dossier et vice versa (même responsable de parcelle).

3.1.4 Questionnaire Q5 (mesures des parcelles et nombre de cultures portées)

i. Vérifier que le N° d’ordre et le sexe du responsable est le même que dans Q1.

ii. Le N° parcelle doit être celui du dossier d’exploitation (voir nom du responsable).

iii. Vérifier que toutes les parcelles répertoriées dans le dossier possèdent une fiche Q5 avec les mêmes caractéristiques (cultures présentes, responsable).

iv. Assister au moins une fois, chaque équipe d’enquêteurs dans les mesures pour éviter que des erreurs systématiques ne soient répétées.

v. Reprendre et vérifier certains calculs de superficie (erreur de fermeture).

vi. Vérifier la cohérence des cultures recensées (certaines cultures sont presque obligatoires ou improbables dans une exploitation dans certaines régions)

vii. Vérifier la cohérence des informations portées avec les déclarations des responsables des parcelles

viii. Vérifier que les coordonnées GPS des parcelles (longitude/latitude) ont été relevées et  mentionnées sur la fiche.
3.1.5 Questionnaire Q6 (Pose des carrés de rendement) et Q11 (rendements prévisionnels)

i. Identifier à partir de l’inventaire des parcelles, les principales cultures du département.

ii. Vérifier qu’il y a 60 carrés posés pour chacune de ces cultures et que ces carrés sont répartis dans au moins 12 DR parmi ceux tirés dans le département.

iii. Vérifier la cohérence entre la dimension du carré, le nombre de pieds ou poquets comptés, le nombre d’unités  de produit récoltés et la cohérence entre le type de peuplement et le nombre de produits trouvés

iv. S’assurer que la méthode de pose des carrés (à vérifier dans un échantillon de parcelles) est également respectée.

v. Effectuer les relevés GPS des parcelles de rendement, que celles-ci soient ou non comprises dans l’échantillon Q5 du département.

3.1.6 Questionnaire Q13 (Stocks paysans de céréales)

i. On doit effectuer les mêmes vérifications d’identifications que dans Q1.

ii. Pour la mesure des stocks avant récolte, le contrôleur doit s’assurer que tous les ménages échantillon du département sont interrogés et qu’un questionnaire a été rempli pour chacun d’eux (remplir obligatoirement un questionnaire Q13 pour chaque ménage agricole échantillon, même s’il déclare ne pas détenir de stocks). Vérifier la vraisemblance des données de quantités portées

iv. Niveau d’implication des enquêteurs et contrôleurs dans les différentes phases d’opérations  de l’enquête agricole

Le but de cette partie est de définir le niveau d'intervention des contrôleurs et des enquêteurs sur le terrain, dans les différentes phases d’activités de l’enquête agricole.

Le contrôleur a pour fonction première d'encadrer les enquêteurs placés sous sa responsabilité. C'est pourquoi son niveau d'intervention dans les opérations de collecte n'est pas le même pour toutes les phases de l’enquête. C’est ainsi que pour certaines opérations, il est le responsable principal du travail à effectuer (intervenant principal). Dans ce cas, il est secondé par l'enquêteur qui devient «intervenant secondaire». Dans d’autres cas, notamment dans les étapes correspondant aux opérations de collecte des données, c’est l’inverse qui se produit, avec l'enquêteur comme principal intervenant et le contrôleur dans le rôle de l’intervenant secondaire (voir figure ci-dessous).
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Contrôleur Enquêteur 

Identification terrain des vuillages des DR échantillon 1 2

Recensement des ménages du DR 2 1

Tirage des exploitations agricoles échantillons 1 2

Population de l'exploitation agricole

2 1

1 èrePhase

Dossier exploitation

2 1

2 

ème

Phase

Superficie de la parcelle et cultures présentes

2 1

3

ème

Phase

Pose des carrés de rendement

2 1

4

ème

Phase Quantités d'intrants détenus et utilisés 2 1

5

ème

Phase Stocks paysans 2 1

6

ème

Phase

Pesée dans les carrés de rendement 2 1

Calculs de synthèse et contrôles de vraisemblance 1 2

1 Principal intervenant

2 Intervenant secondaire


v. Phase d’identification (ou de reconnaissance) des localités constituant les DR échantillons sur le terrain

La phase d'identification des localités dans les DR échantillons, est la toute première opération de terrain, avant même la collecte des données. Cette phase est réalisée par les contrôleurs lors de leur première visite aux villages, pour sensibiliser les autorités et les populations à enquêter.

Cette phase est très importante pour garder le caractère aléatoire des lieux d'enquête. En effet, les responsables centraux de l'enquête ont défini une liste de lieux où effectuer les enquêtes, suivant des critères qui ont pour but d'obtenir au global une bonne représentativité de la production agricole nationale. Aussi, tout changement de DR (ou de village) peut générer une erreur systématique qui peut être très dommageable pour les résultats finaux.

Un exemple d'erreur systématique est de n'enquêter que des villages faciles d'accès (proches d'une route goudronnée ou latérite). En effet, en omettant ou en décidant de ne pas enquêter les villages les plus éloignés ou plus inaccessibles, on oublie le fait qu'à priori ils peuvent avoir des comportements différents qui peuvent se traduire par :

· Types de production différents (type de cultures, qualité des semences, faible niveau d’utilisation d'engrais, une moindre mécanisation, etc.),

· Faible importance de la proportion commercialisée de leur production totale,

· Niveau d'encadrement moins élevé,

· Etc.

Cette phase permet aussi au contrôleur de s’enquérir des difficultés qui pourraient entraver la bonne marche des opérations de collecte (accessibilité, etc.) et de chercher à les solutionner. Aussi, lors de l'identification, différents problèmes peuvent se poser qui vont conduire le contrôleur à devoir prendre une décision pour permettre à l'enquête de se poursuivre son travail dans de bonnes conditions. 

· le nombre de villages du DR, différent de ce qui est dans la base de sondage

· la taille du DR semble avoir énormément évolué depuis le dernier recensement du DR

· les limites de villages sont floues ou imprécises (spécifier les limites choisies)
vi. Présentation des fiches de contrôle
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POUR L'IDENTIFICATION DES LOCALITES DU DR

SIGNALETIQUE 

REGION :

DEPARTEMENT :

COMMUNAUTE RURALE

NUMERO DU DR

NOM DU VILLAGE PRINCIPAL DU DR :

NOMBRE DE VILLAGES DU DR

NOMS DES ENQUETEURS CHARGES DU DR : 1

2

3

PRESENTATION DE L'ENQUETE ET PRISE DE CONTACT

DATE DE PASSAGE DE L'ENQUETEUR :

NOM DU CHEF DE VILLAGE :

Remarques (problèmes dans l'identification des villages) :




[image: image3.emf]FICHE DE CONTRÔLE (QDR)

REGION :

DEPARTEMENT : CR :

N° DR

NOMBRE D'EXPLOITATIONS A TIRER SELON LE PLAN DE SONDAGE : -----

NOMBRE DE MENAGES RECENSES DANS LE DR EN 2009 :

NOMBRE DE MENAGES DU DR EN 2002 : PROJECTION :

NOMBRE DE MENAGES AGRICOLES RECENSES DANS LE DR EN 2009 :

PERIODE DU RECENCEMENT

Date de début Date de fin

Enquêteur

Auprès du chef de village

CONTROLES INOPINES D'INTERVIEWS DE MENAGES :

 Nom des  Nbre total de ménages Nbre ménages agricoles Existe-t-il des champs

villages du DR Enquêteur Contrôleur Enquêteur Contrôleur collectifs dans le village

DATE DE LA VERIFICATION DE LA LISTE AVEC LE CHEF DE VILLAGE :

Y-A-T-IL UN(DES) CHAMP(S) COLLECTIF(S) DANS LE VILLAGE ? :  Oui Non

Remarques

DATE DE VALIDATION DE L'ETAPE

VISA DU CONTROLEUR

 

FICHE DE CONTRÔLE Q1

REGION : 



DEPARTEMENT :

CR : 




DR :



CONTROLES SYSTEMATIQUES DE TOUS LES QUESTIONNAIRES

	N° de Ménage
	Date d’enquête
	Date de contrôle
	Observations relevées sur le questionnaire

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


FICHE DE CONTRÔLE Q5

Page __ /__
Région :……………………………………..

Département : …………………….………..


Communauté rurale :…………………………..

DR : ……………






CONTROLE SYSTEMATIQUE DES TRAVAUX DE LEVE

	N° Ménage
	N° Parcelle
	Superficie
	Erreur de fermeture
	Cordonnées X, Y

(au centre de la parcelle)
	Observations

	
	
	
	
	X…………………………..… 

Y ……………….…………....
	

	
	
	
	
	X…………………………..… 

Y ……………….…………....
	

	
	
	
	
	X…………………………..… 

Y ……………….…………....
	


FICHE DE CONTRÔLE Q6/Q11

Page __ / __
Région :……………………………………..

Département : …………………….………..


Communauté rurale :…………………………..

POSE ET RECOLTE DU CARRE DE RENDEMENT ; RENDEMENT PREVISIONNEL :

Culture : …………….

	N°d’ordre
	N° de CR
	N°du DR
	N° Ménage
	N° Parcelle
	Coordonnées GPS

	
	
	
	
	
	X…………………………..… 

Y ……………….…………....

	
	
	
	
	
	X…………………………..… 

Y ……………….…………....

	
	
	
	
	
	X…………………………..… 

Y ……………….…………....


FICHE DE CONTRÔLE Q13

Page __ / __
Région :
……………………………Département : …………………….………..


Communauté rurale :…………………………..




MESURE DES STOCKS PERSONNELS DE CEREALES

	N° DR
	Localité
	N° de Ménage
	Produits stockés
	Observations

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




















Projet croissance economique











MISSION D’ASSISTANCE 


A LA REALISATION DE L’ENQUETE 


AGRICOLE DE PRODUCTION 2009/2010








Annexe 1 au Rapport final – Phase N°1





MANUEL DE PROCEDURES


 POUR LES CONTROLES D’EXHAUSTIVITE,  DE VALIDITE ET DE COHERENCE DES DONNEES
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Ce rapport a été préparé par le bureau d’étude Groupe SYSCOM.  Le contenu de ce rapport est de la responsabilité du Groupe SYSCOM et ne reflète pas forcément les opinions de l’USAID, ni du gouvernement des Etats-Unis. 
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